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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-25-00045

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 7266 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la POLYCLINIQUE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 7266  
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à la POLYCLINIQUE SAINTE BARBE 
 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à la POLYCLINIQUE 

SAINTE BARBE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2023 des équipes mobiles de soins palliatifs : 16 847 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2), 

- au titre d’un accompagnement exceptionnel non reconductible : 9 362 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2) 

 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 25/11/2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 7267  
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au CENTRE HOSPITALIER D'ALBI 
 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CENTRE 

HOSPITALIER D'ALBI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du financement complémentaire ou d’une reprise suite à la prise en compte des 

critères d’activité issus du rapport d’activité 2024 des équipes mobiles de soins palliatifs : -

35 382 € (Compte d'Imputation N°2-3-2), 

- au titre d’un accompagnement exceptionnel non reconductible : 104 295 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2) 

 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 25/11/2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 7268 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à l'Hôpital du PAYS

D'AUTAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 7268  
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à l’HOPITAL DU PAYS D'AUTAN 
 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à l’HOPITAL DU PAYS 

D'AUTAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2023 des équipes mobiles de soins palliatifs : 29 799 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2), 

- au titre d’un accompagnement exceptionnel non reconductible : 47 593 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2) 

 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 25/11/2024 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 7269 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE MONTAUBAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 7269  
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au CENTRE HOSPITALIER DE MONTAUBAN 
 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CENTRE 

HOSPITALIER DE MONTAUBAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2023 des équipes mobiles de soins palliatifs : 87 861 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2), 

- au titre d’un accompagnement exceptionnel non reconductible : 156 343 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2) 

 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 25/11/2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-25-00049

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 7270 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

INTERCOMMUN CASTELSARRASIN -MOISSAC
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 7270  
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au CH INTERCOMMUN CASTELSARRASIN-MOISSAC 
 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CH INTERCOMMUN 

CASTELSARRASIN-MOISSAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du financement complémentaire ou d’une reprise suite à la prise en compte des 

critères d’activité issus du rapport d’activité 2023 des équipes mobiles de soins palliatifs : -

21 865 € (Compte d'Imputation N°2-3-2), 

- au titre d’un accompagnement exceptionnel non reconductible : 34 824 € (Compte 

d'Imputation N°2-3-2) 

 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 25/11/2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00012

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7610 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CHI VALLÉES DE

l'ARIEGE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7610 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CHI VALLEES DE l'ARIEGE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 090781774 
FINESS ET : 090000175 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHI VALLEES DE 

L'ARIEGE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 165 409,00 €                                                 
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00013

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7611 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

ARIEGE COUSERAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7611 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 090781816 
FINESS ET : 090000183 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 100 000,00 €                                           
(Compte d’imputation N°4-10-1)  
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-0204-12-12-00001

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7612 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE MILLAU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7612 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 120004528 
FINESS ET : 120004569 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE MILLAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 025 000,00 €                                              
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

- au titre d’une aide exceptionnelle en investissement : 24 152,00 €                                  
(Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-0204-12-12-00002

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7613 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE SAINT AFFRIQUE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7613 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 120004619 
FINESS ET : 120004668 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 250 000,00 €                                             
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00014

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7614 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE RODEZ JACQUES PUEL

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00014 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7614 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ JACQUES PUEL 33



  

 

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7614 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CH DE RODEZ "HOPITAL JACQUES PUEL" 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 120780044 
FINESS ET : 120000039 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH DE RODEZ 

"HOPITAL JACQUES PUEL" est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne en investissement : 525 000,00 €                                  
(Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00015

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7615 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la CLINIQUE DU

GRAND AVIGNON
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7615 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CLINIQUE DU GRAND AVIGNON 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 300000213 
FINESS ET : 300002508 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE DU 

GRAND AVIGNON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 38 169,00 €                                                       
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00016

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7616 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

NARBONNE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7616 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 110780137 
FINESS ET : 110000056 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00016 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7616 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE 40



- au titre de la participation au financement de la création de lit supplémentaire pour faire face 
à une hausse de l’activité hospitalière en lien avec les épisodes épidémiques hivernaux :              
128 000,00 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre d’un soutien exceptionnel et non pérenne dans cadre de la fusion avec le CH Francis 
Vals : 300 000,00 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
  

Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00017

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7617 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE TARBES-LOURDES 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7617 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 650783160 
FINESS ET : 650000417 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de l’aide pour la phase intermédiaire du projet d’investissement (avance 2025) :                 
2 000 000,00 (Compte d’imputation N°4-2-5) 
  

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-0204-12-12-00003

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7618 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE NEGREPELISSE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7618 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au C.H. DE NEGREPELISSE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 820000206 
FINESS ET : 820000420 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au C.H. DE 

NEGREPELISSE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’un soutien exceptionnel et non pérenne dans le cadre du projet de fusion :                 
300 000,00 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
  

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00018

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7619 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

D'ALES CÉVENNES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7619 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 300780046 
FINESS ET : 300000023 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER ALES CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 2 982 516,00 €                                                         
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7620 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 300780053 
FINESS ET : 300000031 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER LOUIS PASTEUR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 992 990,00 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
- au titre d’un soutien exceptionnel et non pérenne dans le cadre de la dissolution du GCS 

Gard Rhodanien : 100 000,00 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7621 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER UZES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 300780087 
FINESS ET : 300000064 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER UZES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 200 000,00 €                                                     
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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COMMINGES PYRENEES

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00021 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7622 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES 57



  

 

 

 

 

 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7622 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 310780671 
FINESS ET : 310000310 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 000 000,00 €                                                                       
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7623 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à l’HOPITAL JOSEPH DUCUING 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 310788898 
FINESS ET : 310781067 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL JOSEPH 

DUCUING est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 150 000,00 €                                                               
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7624 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 310788997 
FINESS ET : 310792874 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la POUPONNIERE 

ANDRE BOUSQUAIROL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne en investissement : 32 000,00 €                                      
(Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7625 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER D'AUCH 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 320780117 
FINESS ET : 320000086 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER D'AUCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00024 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7625 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional à la CENTRE HOSPITALIER D'AUCH 67



- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 250 000,00 €                                                  
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne en investissement : 605 000,00 €                
(Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7626 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

aux HOPITAUX DU BASSIN DE THAU 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340011295 
FINESS ET : 340000223 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée aux HOPITAUX DU 

BASSIN DE THAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 394 000,00 €                                                          
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

- au titre de la participation au financement de la création de lit supplémentaire pour faire face 
à une hausse de l’activité hospitalière en lien avec les épisodes épidémiques hivernaux :                   
294 000,00 (Compte d’imputation N°4-2-5) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7627 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340013028 
FINESS ET : 340001064 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00026 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7627 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional AU CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 73



 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 337 000,00 €                                                   

(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7627 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340013028 
FINESS ET : 340001064 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 337 000,00 €                                                   

(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7628 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à l’INSTITUT SAINT PIERRE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340022722 
FINESS ET : 340000025 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT SAINT 

PIERRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de l’indemnisation suite à la décision de justice dans le cadre du contentieux n°23.030 
opposant l’Institut Saint-Pierre à l’ARS Occitanie : 137 116,00 (Compte d’imputation N°4-2-5) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7629 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CHU MONTPELLIER 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340780477 
FINESS ET : 340785161 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU MONTPELLIER 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en investissement : 100 000,00 €                                         
(Compte d’imputation N°4-2-8) 

- au titre du financement d’un renfort de personnel au CDOS : 54 261 €                                                
(Compte d’imputation N°1.2.1) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7630 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE LODEVE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340780519 
FINESS ET : 340000215 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE LODEVE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 250 000,00 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00031

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7631 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la CLINIQUE NEPHRO.

SAINT EXUPERY
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7631 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la CLINIQUE NEPHRO. SAINT EXUPERY 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310782016 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE 

NEPHRO. SAINT EXUPERY est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 164 000,00 €                                                           
(Compte d’imputation N°4-10-1)  
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00032

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7632 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

JEAN ROUGIER CAHORS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7632 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 460780216 
FINESS ET : 460000110 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 991 602,00 €                                                            
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00033

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7633 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

MENDE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7633 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER MENDE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 480780097 
FINESS ET : 480000017 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER MENDE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 822 583,00 €                                                  
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne en investissement : 500 000,00 €                
(Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00034

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7634 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la CLINIQUE DE

L'ORMEAU SITE CENTRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7634 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la CLINIQUE DE L'ORMEAU SITE CENTRE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 650000243 
FINESS ET : 650780679 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à la CLINIQUE DE 

L'ORMEAU SITE CENTRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en investissement : 165 651,00 €                               
(Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00034 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7634 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional à la CLINIQUE DE L'ORMEAU SITE CENTRE 98



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00035

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7635 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la CLINIQUE DU

VALLESPIR
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7635 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la CLINIQUE DU VALLESPIR 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 660000282 
FINESS ET : 660780628 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE DU 

VALLESPIR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne en investissement : 30 432,00 € (Compte 
d’imputation N°4-2-8) 
  

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00036

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7636 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DU GERS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7636 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DU GERS 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 320780125 
FINESS ET : 320000094 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DU GERS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00036 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7636 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER DU GERS 103



- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 350 000,00 €                                                        
(Compte d’imputation N°4-10-1) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00037

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7637 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à l'Hôpital DU PAYS

D'AUTAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7637 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à l’HOPITAL DU PAYS D'AUTAN 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 810000380 
FINESS ET : 810000521 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL DU PAYS 

D'AUTAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en investissement : 25 339,00 €                                      
(Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00038

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7638 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE LAVAUR
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7638 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE LAVAUR 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 810000455 
FINESS ET : 810000562 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE LAVAUR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 2 666 591,00 €                                               
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00039

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7639 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CRF ALBI UNION

MUTUALISTE TARNAISE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7639 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CRF ALBI UNION MUTUALISTE TARNAISE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 810099903 
FINESS ET : 810000232 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CRF ALBI UNION 

MUTUALISTE TARNAISE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en investissement : 260 000,00 € (Compte d’imputation 
N°4-2-8) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-12-00039 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7639 fixant la subvention pour l'année

2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional au CRF ALBI UNION MUTUALISTE TARNAISE 113



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00040

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7640 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE MONTAUBAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7640 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE MONTAUBAN 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 820000016 
FINESS ET : 820000032 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE MONTAUBAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 999 730,00 €                                                 
(Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-19-00017

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7654 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional à la CLINIQUE SAINT

ROCH
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7654 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la CLINIQUE SAINT ROCH 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 310000419 
FINESS ET : 310781125 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE SAINT 

ROCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 36 000,00 (Compte d’imputation N°4-10-1) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-12-00041

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7656 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CENTRE HOSPITALIER

DE GRAULHET
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7656 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

au CENTRE HOSPITALIER DE GRAULHET 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 810000398 
FINESS ET : 810000539 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE GRAULHET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’un accompagnement exceptionnel et non pérenne au dispositif des 400MG : 15 000€ 
(Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-7657 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

à la CLINIQUE DU PIC SAINT LOUP 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-6136 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS EJ : 340008978 
FINESS ET : 340009018 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE DU PIC 

SAINT LOUP est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’un soutien exceptionnel et non pérenne dans le cadre de la dissolution du GCS 

Gard Rhodanien : 100 000,00 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en seul paiement à la signature de l’avenant au 
CPOM correspondant. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 décembre 2024 
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Arrêté modificatif n° 01UGECAM2022-9 du 13 février 2025 

Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

 

Arrêté modificatif n° 01UGECAM2022-9 du 13 février 2025 

portant modification de la composition du conseil de l’union pour la gestion des établissements des 

caisses d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 01UGECAM2022 du 21 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union 

pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie ;  

Vu les arrêtés n° 01UGECAM2022-1, 01UGECAM2022-2, 01UGECAM2022-3, 01UGECAM2022-4 

et 01UGECAM2022-5 des 27 juin, 6 et 19 juillet, et 7 et 22 septembre 2022, n° 01UGECAM2022-

6, 01UGECAM2022-7 et n° 01UGECAM2022-8 des 6 mai, 22 mai et 28 juin 2024 portant 

modification de la composition du conseil de l’union pour la gestion des établissements des caisses 

d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie ; 

Vu    les désignations effectuées par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil de l’union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie 

(UGECAM) Occitanie est modifiée comme suit :  

 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

Titulaire   M. RIGAIL Joël. 

 

Suppléant  M. ANDRÉ Dominique. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Arrêté modificatif n° 01UGECAM2022-9 du 13 février 2025 

Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 

 

 

Fait à Marseille, le 13 février 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 01UGECAM2022-9 du 13 février 2025 

Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 

 

 

Nom Prénom

CHARLES Didier

GUERRERO Yvette

BIALLE Anne-Marie

BILLIERES Thierry

LARRIBAU Marie-Agnès

BALLESTER Patrice

BERNOU Jean-Bernard

GIL Bernard

CAVALERIE Jean-Luc

CAZALA Patrick

MEKHALEF Ahmed

SAVIGNAC Aurore

Titulaire DIGNAC Pascal

Suppléant Non désigné

Titulaire PACALY Patrick

Suppléant CAREDDA Anne-Marie

DAVY Chantal

MALGOUYRES Pierre

WEINSANTO Catherine

SALVAT Sandrine

RIGAIL Joël

BRAU Jean-Denis

GILABEL Patrick

ANDRÉ Dominique

Non désigné

Non désigné

BARTHES Philippe

BOUSCAREN Rémy

BAUDET Jean-Pascal

vacant

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant PARDO Patrick

ETIENNE Marc

LLOPART Nicolas

LIATTI Brigitte

VERDOUX Colette

Annexe - Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 

(UGECAM) de l'Occitanie

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s)  13/02/2025

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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